


 Faire progresser les installations de tri-
compostage et tri-méthanisation
existantes en termes de qualité des
composts et des procédures de suivi de
la qualité

 Anticiper la mise en place d’une
éventuelle sortie de statut de déchet
pour les composts en créant un
système d’assurance qualité nécessaire
à cette démarche.

 Renforcer la confiance des utilisateurs
de composts élaborés à partir
d’ordures ménagères résiduelles et
accroître l’utilisation de ces fertilisants.

LES OBJECTIFS


